L'A.I.F. et le Volley de LOISIRS
Les participants aux compétitions loisirs organisées sous la supervision de l'AIF sont obligatoirement assurés et déclarés médicalement aptes à la pratique sportive (et en faire la preuve).

Pour les modalités pratiques, les clubs intéressés contacteront leurs responsables provinciaux et le Responsable A.I.F.

CONTENU DE LA TROUSSE DE SECOURS

________________________________

Des compresses :

- 1 boîte de compresses de gaze stériles

- 1 paquet de compresses de gaze non stériles

- 1 paquet de compresses non-adhérentes

    (ex. Melolin - Matalline)

Des bandages :

- bandes de Cambric : 1 de 5 cm, 1 de 7 cm et 1 de 10 cm

- bandages non-adhésifs élastiques ; 1 ou 2 bandes de 

  7 ou 10 cm (ex : Tensocrêpe - Thuasne)

- bandages adhésifs : 1 ou 2 bandes de 7 ou 10 cm

  (ex : Tensoplast)

- 1 paquet d'ouate

- 1 rouleau de sparadrap de 2 cm de large

- 1 flacon de mercurochrome

- 1 paire de ciseaux

Il est conseillé d'y adjoindre :

- 1 garrot

- 1 flacon de solution antiseptique

- 1 solution anesthésique local (spray)

- 1 flacon de sulfamide en poudre

- 1 tube de pommade révulsive

- 1 tube de crème héparinoïde

- 1 analgésique en comprimé

ASSURANCE - ETHIAS

____________________

En cas d'accident, le club du joueur blessé remplira le formulaire de "déclaration d'accident" distribué gratuitement par les secrétariats provinciaux et le renverra complété  à l'AIF, bld Lambermont 278 à 1030 BRUXELLES.

Le délai accepté par ETHIAS est de 10 jours après un accident.

Le joueur conservera les documents relatifs aux soins reçus et traitera avec ETHIAS qui lui notifiera la procédure à suivre après avoir reçu les informations de l'AIF.

En cas d'accident très grave (par exemple décès), le club préviendra immédiatement l'AIF 02/242.02.64 et ETHIAS  au 04/220.31.11.
	N° du contrat ETHIAS :

4 5  0 3 9  0 9 6


